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           Le XVIIIe siècle a longtemps été perçu comme prisonnier d’une idéologie religieuse et 
sociale fixiste, assignant à chacun et chacune une place intangible dans un ordre voulu par Dieu, 
favorisant les racines ancestrales et les privilèges, face à laquelle des poussées modernisatrices 
tentaient de bousculer ce cadre traditionnel. On oscillait donc entre insistance sur les blocages d’une 
société traditionnelle et survalorisation de formes de changement. D’une part, on analysait la 
fermeture des groupes et la reproduction stricte (Coornaert, 1941 ; Dessert, 1979), et on regardait 
alors se fracasser des destins sur la rigidité des barrières d’ordre, ou les insuffisances d’un 
développement économique source de déclassement pour des diplômés sans emploi 
(Chartier, 1982 ; Darnton, 1971). D’autre part, on cherchait à comprendre ce qui avait autorisé 
d’exceptionnelles mobilités sociales ascendantes (Chaussinand-Nogaret, 1976 ; Bourgeon, 1973). 
Dans les deux cas, le XVIIIe siècle n’apparaissait que comme le prodrome d’un mouvement 
insuffisant, qui ne trouverait son accomplissement qu’au XIXe siècle. L’analyse restait donc 
largement prisonnière d’une vision linéaire du temps, orienté vers le nécessaire progrès de la société 
libérale à venir.  
             Sur le plan historiographique, un tournant fut sans doute l’analyse de Roger Chartier qui, 
s’appuyant sur la sociologie de Pierre Bourdieu, montrait la nécessité de penser ensemble la 
structure sociale et les luttes de représentation qui contribuent à sa formation (Chartier, 1989). 
L’articulation entre histoire sociale et histoire culturelle a permis de complexifier nos 
représentations de l’ordre social du XVIIIe siècle, au-delà du formalisme juridique ou idéologique. 
On a pu montrer que la loi corporative n’était qu’un des instruments dont disposaient les maîtres 
et les compagnons pour définir leurs identités (Sonenscher, 1989 ; Kaplan, 2002), que dans les 
cérémonies urbaines l’ordre social ne se donnait pas seulement à voir mais pouvait être contesté 
(Darnton, 2011 [1984] ; Schneider, 1995), que ce que l’on prenait pour des formes d’ascension 
sociale et d’intégration aux élites pouvait s’accompagner de formes maintenues de déférence et de 
hiérarchies symboliques (Lilti, 2005). En outre, les études prosopographiques ont largement 
complexifié la rigidité sociale, s’interrogeant sur le parcours des élites (Genet et Lottes, 1996 ; 
Meyzie, 2006), ou sur l’étroite symbiose de l’aristocratie et de la finance (Marraud, 2000), malgré le 
maintien d’importantes distinctions internes (Crocq, 2009). Sortant d’une idéologie du progrès 
continu, une historiographie récente s’est attelée à penser non seulement les mobilités ascendantes 
mais les formes de fragilités sociales, voire de déclassement dans les mondes marchands 
(Croq, 2011 ; Marraud, 2009) ou même nobiliaires (Haddad, 2021). Elle a réfléchi aux mobilités 



horizontales, c’est-à-dire aux possibilités de changement sans modification de statut (Cavallo, 2006) 
et à une conceptualisation horizontale des généalogies (Jettot et Zuniga, 2021).  
               De façon analogue, dans l'histoire des idées, on a pu opposer des théories libérales 
émergentes, favorables à la mobilité, et des théories fixistes, qu'elles soient républicaines, 
absolutistes, voire « totalitaires » (Talmon, 1952 ; Crocker, 1965 ; Furet, 1977), ou encore 
rétroprojeter le passage d'une théorie faisant encore allégeance à une structure sociale stratifiée, à 
une théorie libérale où l'individu a une liberté de mouvement (Kalyvas et Katznelson, 2008). 
Pourtant, cette projection de grandes catégories socio-politiques ne permet pas vraiment de saisir 
la complexité de théories de la mobilité et de la stabilité du corps social, ainsi que le rapport nuancé 
que les philosophies de l’ordre social établissent entre certains types de mobilités et la construction 
des identités, pour lesquelles l'identification à une place sociale ou l’aspiration à un déplacement est 
déterminante.  Cette réalité et cette pensée complexes prennent forme dans des œuvres aussi bien 
spéculatives ou théoriques, que fictionnelles et autobiographiques. Dès les premières décennies du 
XVIIIe siècle, la philosophie, la littérature et le théâtre donnent une place importante à des 
personnages, des scènes, des théories liés à une « société elle-même mobile où les positions ne sont 
plus figées de toute éternité dans une hiérarchie ferme et définitive » (Poirson, 2004). Cette société 
peut apparaître comme un horizon souhaitable, propice à l’émancipation individuelle (voir le 
préambule du Paysan parvenu et la critique des « sots » qui ne reconnaissent que la naissance et le 
rang), mais les figures et les trajectoires de la mobilité sociale demeurent un champ d’interrogations 
dont les formes sont notamment narratives (Huet, 1975 ; Roelens, 1979 ; Hartman, 1997…) et 
dramaturgiques (Poirson, 2007 ; Marchand, 2012…). Une telle projection ne va pas, en effet, sans 
susciter non seulement des résistances idéologiques, mais aussi des inquiétudes, voire des angoisses, 
liées à l'instabilité propre à cette société imaginée, aux épreuves engendrées par la mobilité 
(Igalens, 2020), comme à la condition du sujet dans un monde où il doit désormais trouver ou faire 
sa place (Lenne-Cornuez, 2021). La relation de l'individu à sa position sociale ne peut alors être 
comprise ni comme stricte identification sans recul ni comme dissociation radicale et 
révolutionnaire. Les sentiments qui identifient ou mettent à distance la position sociale, qui rendent 
possible la mise-à-la-place d'autrui ou au contraire étouffent les capacités empathiques, s'articulent 
à des conceptions sociales qui mêlent fixité et mobilité et engagent de nouvelles approches de la 
formation de l'individu. La conception de la stabilité sociale elle-même s'en trouve d'autant mieux 
enrichie qu'elle n'exclut pas nécessairement des formes de mobilité qu'il s'agit d'évaluer au sein du 
rapport complexe entre constitution politique, structure sociale et passions (Spector, 2024 ; 
Manin, 2024). Qu’ils assument une fonction idéologique ou proposent l’expérimentation de 
nouveaux possibles sociaux et identitaires, c’est bien d’une manière complexe et plurielle que le 
roman, le théâtre, les écrits d’idée comme les écrits de soi manifestent et explorent les désirs, les 
refus ou les inquiétudes que suscite, au cours du siècle, une société mobile en devenir. 

Si les trajectoires et les rapports à la mobilité sont plus multiples et complexes que l’on ne 
l’avait imaginé, cela impose d’envisager à nouveaux frais les mouvements de passage de frontières, 
les théories de l’ordre social, les fictions du déplacement. Ce colloque interdisciplinaire se propose 
donc de saisir le XVIIIe siècle comme une société tout entière traversée et inquiétée par des 
mobilités qu'on ne saurait envisager de façon univoque et cloisonnée : les hommes et femmes du 
XVIIIe siècle ont vécu et pensé les mobilités sociales, spatiales et affectives comme autant de 
modalités d'une commune interrogation sur une société échappant désormais à l'évidence d'une 
naturalité supposée.  



 
 
Axe 1 : Approches économiques et politiques de la mobilité 

Au XVIIIe siècle, la théorie politique articule de façon indissociable pensée du régime 
politique et pensée de l’ordre économique et social. Tout bouleversement économique est alors, 
par force et radicalement, un bouleversement de la société et de l’État tout entier. En ce sens, le 
projet de Law était véritablement global et révolutionnaire (Orain, 2022). Pour autant, si l’ordre 
monarchique requiert évidemment une distinction et une hiérarchisation des rangs, il a sans doute 
été pensé comme susceptible (à la différence du despotisme) d’accueillir certaines mobilités sociales 
pour des sociétés modernes commerçantes, exploratrices, voire expansionnistes. Des travaux 
récents d'histoire de la philosophie ont ainsi permis de complexifier des lectures unilatérales, 
républicaines ou libérales, du côté des Anciens ou des Modernes qui classifiaient les auteurs en 
opposants radicaux ou promoteurs de la mobilité sociale (Spector, 2011).  Les articles de cet axe 
chercheront à mettre en valeur cette articulation complexe de l’économique et du politique dans les 
œuvres, mais aussi les trajectoires sociales concrètes, la manière dont les logiques d’enrichissement 
ont pu être couplées à des stratégies de participation aux instances politiques des villes ou de la 
Cour (Cerutti, 1990 ; Bellavitis et al., 2009), tandis que le déclassement social voisine avec le risque 
de l’éviction politique (Crocq, 2011 ; Haddad, 2021). Au-delà de l’intégration dans les instances 
existantes et les formes de la citoyenneté, obtenue grâce à leur mobilité sociale par des hommes 
nouveaux (Cerutti, 2012), quel fut l’effet politique et social de l’émergence de conceptions 
« méritocratiques », se détachant des préjugés dus au rang et de l'honneur (Ihl, 2004) ? À partir du 
moment où on ne pense plus le XVIIIe siècle comme un monde social rigide venu se fracasser sur 
l’explosion politique révolutionnaire (Chartier, 1982 ; Darnton, 1971), comment penser néanmoins 
des formes d’attentes et de frustrations susceptibles de nourrir l’acceptation du changement 
radical ?  

 
  
 
Axe 2 : Formes du déplacement et possibles sociaux 

Les représentations spatiales de la société se complexifient à mesure que la place et le 
déplacement deviennent des enjeux décisifs pour le sujet. Comment se déplace-t-on selon sa 
classe ? Comment mobilité sociale et mobilité spatiale s’associent-elles ? Comment se distribuent 
les possibles et les contraintes du déplacement ou de l’assignation ? Quels moyens lexicaux, 
métaphoriques, narratifs, dramaturgiques ou conceptuels permettent-ils de nouer les 
représentations de la société mobile et les investissements dont elle fait l’objet ? On sera ainsi 
attentifs aux catégories du mouvement employées pour désigner les trajectoires sociales ainsi qu’aux 
métaphores spatiales et cinétiques portant sur la société et la mobilité sociale. Des thèmes et scènes 
où le traitement du déplacement et/ou de l’assignation manifeste le caractère problématique de sa 
place pour le sujet feront l’objet d’études transversales : scènes de table, rencontres de voyage entre 
flottement et réaffirmation des identités fixées, moyens de transport comme lieu de concentration 
d'enjeux identitaires. Diverses approches génériques seront aussi nécessaires. L'expérience du 
déplacement devient ainsi un argument légitimant l’écriture de soi : Rousseau l’affirme dans le 
préambule de Neuchâtel, chez Rétif  de la Bretonne ou Casanova aussi les liens sont forts entre 
formes du récit et du déplacement. D’autres genres sont liés au déplacement social : le « roman 



d’ascension sociale » (Huet, 1979) bien sûr, mais aussi certaines déclinaisons de la comédie à 
métempsychose (Poirson, 2008), par exemple. Les études qui leur ont été consacrées pourraient 
être prolongées par des recherches sur l’inscription formelle du déplacement social (récit à la 
première personne, roman épistolaire, comédie…) et sur le cadrage du thème de la mobilité, entre 
fonction idéologique et force de débordement. Du reste, l’ascension à la manière du parvenu n’est 
pas le seul déplacement social pris en charge par la littérature. Dans les comédies de Marivaux, par 
exemple, le « dispositif  de transfert » (Sermain, 1996) et sa déclinaison en dispositif  insulaire 
(Martin, 2022) sont une approche dramaturgique des questionnements identitaires d’une société 
mobile. Le numéro s’attachera donc à l’étude des dispositifs narratifs et dramaturgiques susceptibles 
de mettre les identités à l’épreuve par l’expérimentation de diverses formes de déplacement. Il serait 
enfin fécond de s’interroger sur les rapports entre la représentation de la mobilité sociale et la 
pensée du mouvement physique, par exemple entre la mécanique analytique de D'Alembert et la 
pensée du social. 
 
 
Axe 3 : Mobilité, sentiments et formation morale 

Le XVIIIe siècle renouvelle les conceptions de la moralité et de l'immoralité en lien avec les 
positionnements sociaux et les possibilités de déplacements (Gaillard, 2015), les aspirations sociales 
émergentes et les sentiments relatifs au désir de mobilité qui affectent le rapport à l'autre et à soi 
(envie, haine, ressentiment, jalousie, mépris...). L'humanisation de soi est elle-même pensée au sein 
d'un jeu complexe d'identification et de désappropriation de sa position (Lenne-Cornuez, 2021). 
La mobilité spatiale et sociale doit-elle être vue comme une condition de la formation morale ? La 
naissance et les privilèges héréditaires font eux-mêmes l'objet d'une distance critique favorisée ou 
révélée par la mobilité et les changements fictifs de place. Mais le refus de se mettre à une autre 
place que la sienne, de se penser soi-même dans la situation d'un autre est-elle nécessairement la 
preuve d'une inhumanité ? La réflexion pourra porter sur les limites morales de l'expansion 
empathique et les limites sociales d'un transport fictif  de soi à la place d'un autre (Spector, 2014 ; 
Rueff, 2018 ; Jaffro, 2024). La mobilité spatiale et sociale peut en outre avoir un coût psychologique 
auquel le sujet résiste. On pourra alors s'intéresser aux effets moraux de la peur du déclassement. 
La question du rapport entre mobilité et affects trouvera aussi des déploiements dans les arts, au 
travers par exemple de la théâtralisation du ballet, et de l’ouverture à d’autres façons d’être, de se 
mouvoir, de partager l’espace. On pourra également s’intéresser au rôle de la mobilité spatiale et 
sociale dans la formation morale au sein des traités d’éducation (Martin, 2018), ou des manuels de 
conversation qui évaluent la fixité des normes sociales, et la nécessité de concevoir une vie comme 
un mouvement, une trajectoire d'apprentissage.  
 
Axe 4 : Passages de frontières 

Si certains rapports sociaux tendent à être dénaturalisés au XVIIIe siècle (on pense à la 
noblesse), d'autres sont rigidifiés (et se posent ici les questions de race et de genre) (Schaub et 
Sebastiani, 2021). Dans tous les cas, la traversée de la frontière d'ordre, de religion ou de race, voire 
de genre, est une violence faite par l'individu à la société - violence qui peut être assimilée à 
un bouleversement de barrières naturelles, qui engendre mépris, horreur, négociation ou 
réintégration forcée. Cet axe se propose de revenir sur cette traversée des frontières en partant du 
point de vue de la société qui juge mais aussi du discours de celles et ceux qui, "déplacé.e.s", 



"parvenu.e.s", "transplanté.e.s", "métis", ont bouleversé ces frontières.  La mobilité sociale et raciale 
peut être un enjeu explicite dans les diverses formes du récit de soi, fictionnelles et non-fictionnelles 
(romans de la première personne, roman épistolaire, mais aussi écritures autobiographiques, 
correspondances et ego-documents), ou une question oblique dans des textes normatifs (traités 
d’éducation, manuels de conversation, textes législatifs). Face au regard de l'individu sur sa situation 
s'oppose celui de la société qui réagit avec ses armes au franchissement de ces frontières. Une des 
pistes possibles sera donc d'interroger la part du ridicule dans les représentations de ceux qui 
délaissent une identité figée ou qui se placent dans une situation hybride.  La manière dont les 
femmes ont pu traverser les barrières fixées à leur genre par les normes patriarcales du travail, telle 
qu'étudiée récemment (McClive et W. Smith, 2024) pourrait aussi servir d'inspiration. La question 
pourra donc être posée d'une spécificité de la transgression féminine, par exemple comme motif  
romanesque, mettant en jeu la possibilité d'une parole de femme sur la société du temps. Face à la 
force normative de la société, ces passages de frontières peuvent également être temporaires, et l'on 
pourra s'intéresser aux formes de travestissement ou d'emprunt temporaire d'identités (que ce soit 
dans les voyages, les pèlerinages ou les travestissements délictueux).  
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Modalités de soumission 

Les propositions de communication, accompagnées d’une brève notice bio-bibliographique, sont 
à envoyer au plus tard le lundi 1 juin 2026 aux adresses suivantes : deborah.cohen@univ-
rouen.fr ; jean-christophe.igalens@univ-grenoble-alpes.fr ; johanna.lenne-cornuez@univ-
lyon3.fr ; poirierblandine@yahoo.com  


